
 

Accréditation d’ONG 
ICH-09 – Formulaire 

 

Formulaire ICH-09-2015-FR- révisé le 19/01/2015 – page 1 

DEMANDE D’ACCREDITATION D’UNE ORGANISATION NON 

GOUVERNEMENTALE POUR ASSURER DES FONCTIONS CONSULTATIVES 

AUPRES DU COMITE  

DATE LIMITE 31 MAI 2015 

Les instructions pour remplir la demande sont disponibles sur Internet à l’adresse suivante : 

http://www.unesco.org/culture/ich/fr/formulaires/  

 

1. Nom de l’organisation 

1. a. Nom officiel 

Veuillez indiquer la dénomination officielle complète de l’organisation, dans sa langue d’origine, telle qu’e lle apparaît 
dans les pièces justificatives établissant sa personnalité juridique (8.b ci-dessous). 

SOS-Esclaves 

 

1. b. Nom en français ou anglais 

Veuillez Indiquer la dénomination de l’organisation en français ou en anglais. 

SOS-Esclaves 

 

2. Coordonnées de l’organisation 

2. a. Adresse de l’organisation 

Veuillez indiquer l’adresse postale complète de l’organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le 
numéro de téléphone ou du fax, l’adresse électronique, le site Web, etc. L’adresse postale indiquée doit être celle où 
l’organisation exerce son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique (voir point 8). 

Organisation : SOS-Esclaves 

Adresse : SOCOGIM- PS près Camp de Gardes Nouakchott 

Numéro de 
téléphone : 

00 222 45253030 

Adresse 
électronique : 

sos.esclaves@gmail.com 

Site web :        

Autres informations 
pertinentes : 

      

 

http://www.unesco.org/culture/ich/fr/formulaires/
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2.b  Personne à contacter pour la correspondance  

Donnez le nom, l’adresse complète et tout autre renseignement du responsable à qui toute correspondance concernant 
la candidature peut être adressée.  

Titre (Mme/M., etc.) : Monsieur 

Nom de famille : Messaoud 

Prénom : Boubacar 

Institution/fonction : Président 

Adresse :       

Numéro de 
téléphone : 

00 222 22160016 

Adresse 
électronique : 

boubacar_messaoud@yahoo.fr 

Autres informations 
pertinentes : 

      

 

 

3. Pays où l’organisation est active 

Indiquez le/les pays où l’organisation exerce ses activités. Si elle œuvre uniquement dans un seul pays, veuillez préciser 
lequel. Si ses activités sont internationales, indiquez si elle opère au niveau mondial ou dans une ou plusieurs régions, 
et listez les pays principaux où elle mène ses activités. 

 national  

 international (veuillez préciser :)  

 dans le monde entier 

 Afrique  

 États arabes 

 Asie & Pacifique 

 Europe & Amérique du Nord 

 Amérique latine & Caraïbes 

Veuillez énumérez le/les principal(aux) pays où elle est active:  

Mauritanie 

 

4. Date de sa création ou durée approximative de son existence 

Veuillez indiquer quand l’organisation a été créée. 

16 février 1995  
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5. Objectifs de l’organisation 

Veuillez décrire les objectifs pour lesquels l’organisation a été créée et qui doivent être « en conformité avec l’esprit de la 
Convention » (Critère C). Si les objectifs principaux de l’organisation sont autres que la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel, expliquez en quoi l’objectif de sauvegarde est lié à ses objectifs à plus grande échelle. 

400 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires. 

 Contribuer à l’affermissement du respect et à la valorisation des droits de la personne 
humaine en Mauritanie ; 

 

 Œuvrer pour l’éradication de l’esclavage et de ses séquelles ; 

 Combattre toute forme de discrimination basée sur le sexe l’ethnie, la religion ou l’opinion 
politique ; 

 Promouvoir les valeurs de liberté, d’égalité et de dignité humaine; 

 contribuer a la consolidation des acquis dans le domaine de la démocratie, de la paix et de la 
concorde nationale.  

 

6. Activités de l’organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel 

Les points 6.a. à 6.c. sont essentiellement destinés à montrer que l’ONG satisfait au critère consistant à « avoir des 
compétences, des qualifications et l’expérience avérées en matière de sauvegarde (telle que celle-ci est définie dans 
l’article 2.3 de la Convention) du patrimoine culturel immatériel se manifestant entre autres dans un ou plusieurs 
domaines spécifiques » (Critère A). 

6.a. Domaine(s) où l’organisation est active 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les domaines principaux où l’organisation est la plus active. Si ses activités 
se rapportent à d’autres domaines que ceux énumérés, cochez « autres domaines » et indiquez les domaines 
concernés. 

 traditions et expressions orales 

 arts du spectacle  

 pratiques sociales, rituels et événements festifs 

 connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers 

 savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel  

 autres domaines – veuillez préciser :  

savoir faire traditionnel valorisé sous forme d'activités génératrices de revenus des femmes 
hartanyats 
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6.b. Activités principales de sauvegarde dans lesquelles l’organisation est impliquée 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les principales activités de sauvegarde de l’organisation. Si ses activités 
impliquent des mesures de sauvegarde non énumérées ici, cochez « autres mesures de sauvegarde » en précisant 
lesquelles. 

 identification, documentation, recherche (y compris le travail d’inventaire) 

 préservation, protection  

 promotion, mise en valeur  

 transmission, éducation formelle et non formelle  

 revitalisation 

 autres mesures de sauvegarde – veuillez préciser :  

      

 

6. c. Description des activités de l’organisation 

Les organisations qui font une demande d’accréditation doivent décrire brièvement leurs activités récentes et leur 
expérience en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Donnez des informations sur le personnel et les 
membres de l’organisation, décrire leurs compétences et qualifications dans le domaine du patrimoine culturel 
immatériel et expliquer comment elles les ont acquises. La documentation justifiant ces activités et ces compétences 
peut être présentée, si nécessaire, au point 8.c. ci-dessous. 

860 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires. 

      

 

7. Les expériences de l’organisation en coopération avec les communautés, les groupes et 
les praticiens du patrimoine culturel immatériel 

Le Comité évalue si l’ONG qui fait une demande d’accréditation « coopère, dans un esprit de respect mutuel avec les 
communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus créant, pratiquant et transmettant le patrimoine culturel 
immatériel » (Critère D). Décrivez brièvement ici ces expériences. 

400 mots maximum ; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires. 

SOS-Esclaves est en partenariat avec des organisations internationales comme Minority Right 
Group, Anti Slavery International dans des projets comme le renforcement du leadership des 
femmes hartanyats et le micro crédit permettant leur autonomisation 

 

8. Documentation sur les capacités opérationnelles de l’organisation 

Les Directives opérationnelles exigent qu’une organisation demandant une accréditation soumette des documents 
éprouvant qu’elle possède les capacités opérationnelles énoncées au Critère E. Ces pièces justificatives peuvent revêtir 
plusieurs formes, selon le régime juridique en vigueur de chaque pays. Les documents présentés doivent être traduits si 
possible en français ou en anglais dans le cas où les originaux seraient dans une autre langue. Veuillez identifier 
clairement les pièces justificatives avec le(s) point(s) (8.a, 8.b ou 8.c) auxquels elles se réfèrent. 

 

8.a. Membres et personnel 

La preuve de l’implication des membres de l’organisation telle que demandée au critère E (i) peut prendre des formes 
aussi diverses qu’une liste des directeurs, une liste du personnel et des statistiques sur la quantité et les catégories de 
membres ; une liste complète des membres, n’est en principe, pas nécessaire. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant « point 8.a » 
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8.b. Personnalité juridique reconnue 

Si l’organisation a une charte, des articles de constitution, un règlement intérieur ou un document de création équivalent, 
un exemplaire doit être joint. Si, dans le cadre de la législation nationale en vigueur, l’organisation a une personnalité 
juridique reconnue par des moyens autres qu’un acte de constitution, veuillez fournir les pièces justificatives (par 
exemple, par la publication d’une annonce dans une gazette ou un journal officiel) montrant comment cette personnalité 
juridique a été établie. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant « point 8.b » 

8.c. Durée d’existence et activités 

Si cela n’est pas déjà clairement indiqué dans les documents fournis au point 8.b. veuillez présenter les pièces 
justificatives prouvant que l’organisation existe depuis au moins quatre ans lors de sa demande d’accréditation. Veuillez 
présenter les documents montrant qu’elle a mené des activités de sauvegarde appropriées durant cette période, y 
compris celles décrites au point 6.c ci-dessus. Des documents supplémentaires tels que des livres, des CD, des DVD ou 
des publications similaires ne peuvent être pris en compte et ne doivent pas être soumis. 

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant « point 8.c » 

 

9. Signature  

Le formulaire doit inclure le nom et la signature de la personne habilitée à signer au nom de l’organisation qui demande 
l’accréditation. Les demandes sans signature ne peuvent être prises en considération. 

Nom : Boubacar Messaoud 

Titre : Président 

Date : 30 mai 2015 

Signature :       
 

 


